République Démocratique du Congo
ORDRE NATIONAL DES AVOCATS

Le Batonnier National

Par sa recommandation du 4 juin 2020, la Conférence des Batonniers tenue &

Kolwezi, dans la Province du Lualaba, a proposé que soit rapporté la circulaire portant sur la
rétrocession 4 I"Ordre National des Avocats de 22% des frais de participation au test

d’admission au Barreau.

Prenant en compte ladite recommandation et afin d’affirmer le principe
d’autonomie et de maitrise du tableau, est rapportée la circulaire portant sur les 22% des frais
des tests.

Ainsi fait a Kinshasa, le 11/06/2022.

Michel SHEBEL
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